
 

 

      Compte rendu 1er conseil d’école 
                                    Vendredi 19 Octobre2007 
  

 
Bilan rentrée 2007 
1) effectif à la rentrée scolaire : 
 
 247 enfants  sont actuellement scolarisées, répartis comme suit : 
          CP 
 Mme BOYALS 
Mme LAVOINE 

       CE1 
Mme LOUVEL 
Mme PAOL 

    CE2 
Mme DUFOUR 
Mme LASSAIGNE 

     CM1 
Mme MACREZ 
Mme MATTERN 

     CM2 
Mme JULIEN 
Mr TROCHIM 

     26élèves        25        25         27        25 
    26élèves        25        13 + 8 CE1         26        13 + 8 CE2 
 
2) les travaux : 
Les travaux d’entretien ont eu lieux cet été comme chaque année. 
2classes ont été refaites dans le bâtiment- B et le mobilier de la classe de CE1 de Mme LOUVEL a été 
entièrement renouvelé. 
 

La vie de l’école 
1) projets de classes : 
CP : le projet n’est pas encore défini. 
Les CE1 ont les projets des années précédentes (les vendanges, le cirque, le domaine du Cyran…) 
Les CE2 iront en classe découverte aux Caillettes près d’Ingrannes . 
La classe de CM1 de Mme MATTERN fera un voyage de 2 jours +1 nuit  sur Paris ou au Futuroscope, le thème 
étant la découverte des sciences. 
La classe CM1de Mme MACREZ n’envisage pas de projet de séjour cette année. 
La classe de CM2 de Mr TROCHIM partira au mois de Mai en classe de montagne DE 10 jours dans les Alpes. 
La classe de CM2/CE2 de Mme JULIEN découvrira l’école de Nicolas HULOT en fin d’année scolaire, a aussi 
pour projet « l’arbre ». 
 
 
2) projets  communs : 
*Ecole et Cinéma  
3 séances de films, appartenant au patrimoine cinématographique français, 
sont proposées aux élèves du Cycle 3. Le 1er était la Belle et la Bête de Jean Cocteau. 
 
 *Les concerts «  Jeunesse Musicale Française » : 
Le cycle 2 participe aux 3 concerts de l’année. 
Pour des problèmes d’inscription, .le cycle 3 ira au dernier concert  
Les classes de Mme LASSAIGNE et de Mme MACREZ iront également au 2ème concert. 
 
*Le musé des beaux arts . 
. 
*Expositions au musé de la Tonnellerie : 
Le cycle 3 travaillera sur le Bestiaire Orléanais en partenariat avec l’association Chécy Libre Expression (CLE). 
 
*Opération « nettoyons la nature » : 



Le cycle 3 a participé à cette manifestation  en Septembre 2007. 91 kilos de déchets ont été ramassés sur les 
bords du canal et de la loire. 
A plus petite échelle, le cycle 2 y a également participé. 
 
*La sécurité : 
La semaine de la sécurité aura lieu comme les autres années. 
Une intervention sur  la sécurité dans un car de transport scolaire est prévue . 
 
*Le 11 Novembre : 
C’est un hommage aux derniers poilus et un rappel à notre histoire de la France. 
 
*Un loto : 
Le Vendredi 1er Février 2008 au soir, sera organisé un loto par l’école élémentaire à l’espace George Sand. 
Les parents volontaires seront les bienvenus pour l’organisation. 
 
*La kermesse : 
 Elle sera différente de celle de juin 2007. 
 C’est une «  journée récréative » se déroulant sur le temps scolaire : une journée pour et avec les enfants. 
 Une aide de la part du personnel de l’A.P.S et des parents volontaires  est à envisager. 
Les stands seront tenus par les enfants. 
 
 
3) autres projets : 
*Les   échecs :  
Le cycle 3 apprend à jouer aux échecs en demi classes avec la collaboration de Mr  BALLANDIER 
 
*L’enseignement physique et sportif : 
Il a lieu pour tous les cycles avec  le partenariat de Mme AUGER (éducatrice sportive). 
Chaque sport est au choix de l’enseignant. Ce partenariat a lieu sur  les 5 périodes de l’année scolaire. 
 
*La bibliothèque de Chécy : 
Chaque classe s’y rend 1 fois par période 
Le cycle 2 bénéficiera de l’animation « contes », la classe de Mme MACREZ ira peut-être aussi. 
La perte des livres doit rester exceptionnelle. Tous livres égarés doivent être remboursés à la bibliothèque. 
 
*La santé : 
Une intervention sur le brossage des dents a été réalisée par des dentistes auprès des CP.  
La visite médicale a lieu pour les CE2.  
L’infirmière scolaire accepte de voir en plus d’autres enfants à la demande des autres enseignants et en 
partenariat avec leurs parents.. 
 
*Le carnaval : 
Le 29 Mars, la mairie organise le carnaval des écoles de Chécy.  
En conseil d’école, des instituteurs ont demandé à participer au Carnaval.  
Les  écoles maternelles caciennes y participeront  
 
4) Le soutien scolaire :  
Il est organisé par l’association familiale, salle ST GERMAIN, en dehors du temps scolaire de l’enfant. 
Il concerne les CP. Selon l’évolution de chaque enfant, il peut être débuté ou  arrêté en milieu d’année. 
 
5) L’enseignement des langues vivantes : 
L’anglais pour les CM1 et CM2 est enseigné par les  maîtres qui ont l’habilitation : Mme MACREZ, Mme 
JULIEN et Mr YUNG. 
L’allemand pour les CE2, CM1 et CM2 est enseigné par un professeur de collège, les enfants sont regroupés en 1 
seul cours. 
L’anglais pour les CE2 est enseigné par un professeur des écoles. 
Pour des priorités pédagogiques, les langues étrangères en CE1 ne peuvent être mises en place cette année. 
 
 
6)Les évaluations : 



Les bilans d’évaluations ont eu lieu pour les CE1 et les CM2.  
A la demande de l’inspection départementale et en accord avec les enseignants, une évaluation a été également 
réalisée pour les CP. Pour les années à venir, quelques  corrections sont à apporter. 
 
7) Le budget de l’école : 
*La coopérative scolaire : 
Les bénéfices ont été réalisés par les photos de classes, la participation  des familles en début d’année et la fête 
de fin d’année. 
Les dépenses sont essentiellement  pour les voyages de fin d’année ( environ 4600 Euros). 
A la demande des 2 associations de parents d’élèves, Mme MATTERN, accepte la consultation des comptes par 
les2 fédérations de parents d’élèves. 
 
*le budget municipal: 
Il y a une subvention pour l’achat des fournitures scolaires. 
Cela a permis l’achat des fournitures scolaires courantes mais aussi l’achat de 50 livres de géographie et des 
cartes de géographie pour le cycle 3, ainsi que des romans pour les CE2 et CM1. 
 1 photocopieur neuf a été offert par la mairie pour chaque école  cacienne. 
2 ordinateurs ont ainsi pu être achetés 
 
8) L’informatique : 
2 ordinateurs ont été achetés par le biais de la subvention de la mairie. Le choix du matériel, du fournisseur et de 
l’entretien de chaque ordinateur est à la charge des écoles. 
A ce jour il y a un ordinateur dans chaque classe. 
Une salle d’informatique vient d’être créé avec 6 à 7 postes. La connexion à Internet aura lieu dans cette salle. 
Les élèves iront en demi groupe, une rotation est prévue pour tous les cycles. 
Le B2i, diplôme informatique, s’organise dés la maternelle selon les textes gouvernementaux. 
Au début, il s’agit d’acquérir une maîtrise de l’outil informatique (ouverture et fermeture du PC, maniement de 
la souris, traitement de texte…) pour tendre à la navigation sur le Net. 
 
9) Divers : 
*Les fériés : 
L’ Inspection Académique propose de faire le pont pour le 8 Mai : 
le mercredi 7 Mai sera travaillé, le jeudi 8 Mai est férié, le  vendredi 9 Mai sera non travaillé,  
Le samedi 10 mai sera libéré et le lundi de pentecôte du12 Mai est non travaillé pour les enfants. 
Ce qui fait un pont de 5 jours. 
Le pont de l’ascension n’aura par conséquent pas lieu comme les années précédentes. 
 
 
 

Réponses aux questions des représentants de parents d’élèves : 
 
1) L’enseignement des langues vivantes: 
 
2) La sécurité : 
La réfection de la cour d’école est en étude. A terme,  les cailloux devraient disparaître. 
La grille rue St GERMAIN, est fermée  à clé par la direction de l’A.P.S dès 16h00 pour la sécurité des enfants. 
Les casques à vélo sont à déposer sur les porte- manteaux. 
Le samedi matin, des parents ont constaté l’absence d’agent municipal pour faire traverser les enfants. Une 
personne d’astreinte  fait la circulation ce jour-là, la mairie revoit ce problème. 
Le « jeu du foulard » : suite aux directives de l’inspection d’académie  ,courant juin,une réflexion va être menée 
sur ce sujet par l’équipe enseignante et les représentants FCPE et LPEA. 
 
3) L’urbanisme : 
La LPEA signale le manque de passages piétons et le manque de signalisation dans certaines rues. Ceci pouvant 
mettre en danger les enfants qui viennent non accompagnés à l’école. 
Le problème des défécations d’animaux sur les trottoirs aux abords de l’école est mis en évidence ainsi que celui 
des défécations des pigeons place de l’église. La mairie  y réfléchit 
4)Le transport scolaire : 



La mairie octroie 500 Euros par classe pour le transport lors des différentes sorties. 
Mme MATTERN pense que cela n’affectera pas le nombre de sorties par rapport aux années précédentes. 
La réservation des cars doit se prévoir à l’avance. 
Le coût pour un car sortant sur l’agglo est d’environs 86Euros. Pour les sorties hors agglo, il faut faire des devis 
pour le plus offrant. 
L’avantage : pour une même sortie, 2 classes peuvent bénéficier du même car  sauf pour les CM1 qui sont plus 
nombreux. 
 
6 ) L’encadrement des enfants à la  piscine : 
L’enseignant est le seul responsable de la sécurité des enfants lors de l’activité piscine. C’est lui qui a aussi la 
charge de la pédagogie. Le maître nageur est là comme surveillant du bassin, il ne va pas dans l’eau.  
Vont dans l’eau l’enseignant et les parents. Il faut pour un bassin de + de 100m2, un adulte pour 15 enfants dans 
l’eau. 
A chaque séance, il faut donc au minimum 2 parents ayant l’agrément avec l’enseignant. 
Pour la sécurité des jeunes nageurs, La  L.P.E.A demande si les instituteurs souhaitent augmenter le nombre 
légal de parents pour l’encadrement. Pour certaines classes il est difficile d’obtenir le volontariat de plus de 2 
parents par séances. Pour d’autres classes, les enseignants nous affirment que 2 suffisent. 
La mairie doit revoir avec le syndicat de la piscine pour trouver une solution à la réduction de la surface du petit 
bassin. Ceci permettrait de mieux sécuriser les enfants.  
Note postérieure : un quatrième maître nageur a été engagé au centre aquatique de Chécy. 
La LPEA souligne la manière dont s’est déroulé l’agrément donné aux parents: 
    *15 min d’intervention orale auprès des parents lors d’une réunion avec les enseignants de maternelle et le 
conseiller pédagogique. 
    *pas de pratique, un agrément à vie sans savoir si les parents sont à l’aise avec l’eau et les enfants. 
 
5) La piscine pour les CM1 : 
La piscine étant gérée par une société privée et par le syndicat des communes, la mairie ne peut accorder seule 
des créneaux aux CM1. De plus la coupure pour les CM1 a été décidée au mois de Juin 2007 par l’inspection 
académique, circonscription Orléans Est , avec l’accord de la mairie et du syndicat. 
Des démarches ont été faites par les 2 associations de parents d’élèves  pour obtenir l’accord de l’Inspection 
départementale. 
 La mairie met en avant le fait qu’il n’y a pas assez de créneaux pour toutes les classes de CM1 des 7 communes 
concernées. Il faut savoir que certaines écoles y ont l’accès par le biais des doubles niveaux. 
Note postérieure : Mr Duché a rencontré les deux fédérations de parents d’élèves le 26 Octobre, à la suite de 
cette réunion un courrier a été envoyé au syndicat de piscine et à Mr  Le Maire. 
Le syndicat chargé de l’exploitation est saisi et se réuni courant Décembre. 
 
5) La restauration scolaire : 
212 enfants mangent au restaurant scolaire. 
L’équipe d’A.P.S surveille les enfants pendant la pause méridienne, ce qui inclus la restauration. Elle veille à ce 
que chaque enfant mange convenablement. Il n’y a pas de temps minimum pour rester à table. 
Note postérieure : les portes ouvertes ont eu lieux courant Novembre. 
 

6) Autres questions abordées lors du conseil 
La subvention pour les voyages : 
La mairie subventionne un voyage lors d’une année scolaire de l’enfant en élémentaire. Depuis plusieurs années, 
il a été convenu avec l’école Jean Beaudouin que cette subvention  serait  donnée pour les CM2 .Cette somme 
attribuée pour chaque enfant couvre 1/3 du séjour. Pour une classe double niveau, comme cela est le cas cette 
année, la mairie donne pour les enfants des 2 niveaux. 
 
 La BCD de l’école , la Bibliothèque Centre de Documentations : 
Un appel aux parents volontaires va  se faire afin de mettre en place le plus rapidement possible un fichier pour 
répertorier les livres. Ensuite cette bibliothèque devrait rapidement être accessible aux enfants qui le désirent. 
 
                           
                                 Si vous souhaitez nous contacter : 

• la boite aux lettres de l’association à l’entrée de l’école élémentaire, 
• notre blog : http://lpea45.canalblog.com 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


